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La rédaction du Defrénois flash  
vous présente ses meilleurs vœux  

pour 2024

21	 ACTES COURANTS - IMMOBILIER

Urbanisme / Construction. Décret relatif 
à la performance énergétique et environ-
nementale de certains bâtiments et aires 
de stationnement

Urbanisme / Construction. Modalités 
d’application de la définition de friche 
dans le Code de l’urbanisme

Immobilier. Modification des compétences 
de l’ANAH en vue du lancement d’une nou-
velle aide en outre-mer

Crédit. Nouvelle décision du HCSF  
relative aux conditions d’octroi de  
crédits immobiliers

Urbanisme / Construction. Tarifs pour  
2024 de la taxe pour création de bureaux 
et commerces en Île-de-France

28	 ENTREPRISE

Publicité. Modalités de publication  
et tarifs des annonces judiciaires et  
légales pour 2024

31	 FISCAL

Enregistrement. Aménagement du régime 
de paiement fractionné ou différé et taux 
pour 2024

32	 RURAL

Forêt. Mise en œuvre de l’obligation visant 
à renforcer la prévention et la lutte contre 
l’incendie

34	 PROFESSION

Professions. Loi de financement de la  
sécurité sociale pour 2024

Principales mesures de la 
loi de finances pour 2024

L a loi de finances pour 2024 a été publiée 
au Journal officiel du 30 décembre 2023, 

avec pour mot d’ordre « maîtriser la dépense 
pour investir dans l’avenir ». Comme chaque 
année de nombreuses dispositions intéressent 
directement la pratique notariale. > LIRE P. 1

Présentation du Code de 
déontologie des notaires

L ’ordonnance du 13 avril 2022 avait 
confié aux instances nationales de 

chaque profession le soin d’élaborer un Code 
de déontologie. C’est chose faite pour les 
notaires avec la publication attendue du Code 
de déontologie des notaires.
Ce dernier entrera en vigueur le 1er février 
prochain. > LIRE P. 16
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